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n° 142 259 du 30 mars 2015 

dans l’affaire X/ III 

En cause :  X, 

 Ayant élu domicile : X, 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé 

de la Simplification administrative. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 décembre 2014 par X, de nationalité albanaise, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire […] notifiée le 

09.12.2014 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance X du 5 janvier 2015 portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu l’ordonnance du 13 février 2015 convoquant les parties à comparaître le 24 mars 2015. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me KASONGO D’HAEYER loco Me F. GELEYN, avocat, qui comparaît 

pour le requérant, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause. 

 

1.1.       Le requérant est arrivé en Belgique le 23 septembre 2013. 

 

1.2.    Le 26 mai 2014, il a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’Union européenne en sa qualité d’époux d’une belge. 

 

1.3.     Le 25 novembre 2014, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de 

trois mois avec ordre de quitter le territoire, laquelle a été notifiée au requérant en date du 9 décembre 

2014. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 



 

CCE X - Page 2  

« En exécution de l'article 52, § 4, alinéa 5 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, la demande de carte de 

séjour de membre de la famille d'un citoyen de l'Union introduite en date du 26.05.2014, par : 

 

[…] 

est refusée au motif que :
2
 

l'intéressé(e) ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de 

trois  mois en qualité de membre de la famille d'un citoyen de : 

Dans le cadre de la demande de droit au séjour introduite le 26/05/2014 en qualité de conjoint de 

Belge (P. A. (...)), l'intéressé a produit un acte de mariage, la preuve de son identité (passeport), 

la preuve du logement décent et de l'assurance maladie. 

Cependant, monsieur H. n'a pas établi les moyens de subsistance stables, suffisants et 

réguliers de la personne qui ouvre te droit, au sens de l'article 40ter de la Loi du 15/12/1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. 

En effet, au terme de l'article 40 ter alinéa 2 de la loi du 15.12.80, le ressortissant belge doit 

démontrer qu'il dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Or, à l'appui 

de sa demande, l'intéressé a apporté la preuve des revenus de monsieur P. K. et madame P. 

A. et non ceux de son épouse. Ces revenus ne peuvent être pris en considération et à fortiori 

une appréciation in concréto ne peut être réalisée, vu l'absence de preuve de revenus au sens 

légal du terme. 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l'article 40 ter de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au 

territoire, l'établissement, le séjour et l'éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la 

demande est donc refusée. 

En vertu de l'article 52, § 4, alinéa 5 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci -dessus, 

étant donné que le séjour de plus de 3 mois en tant que conjoint de Belge a été refusé à 

l'intéressé(e) et qu'il/elle n'est autorisé(e)ou admis(e) à séjourner à un autre titre, il lui est enjoint de 

quitter le territoire dans les 30 jours 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l'Office des Etrangers 

d'examiner les autres conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors 

de l'introduction éventuelle d'une nouvelle demande. » 

 

2.         Remarque préalable. 

 

2.1.     Le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1
er

, de la loi précitée du 15 décembre 1980 dispose que, 

sauf accord de l’intéressé, aucune mesure d’éloignement du territoire ne peut être exécutée de manière 

forcée à l’égard de l’étranger pendant le délai fixé pour l’introduction du recours (en annulation) introduit 

contre les décisions visées à l’alinéa 2 ni pendant l’examen de celui-ci, et que de telles mesures ne 

peuvent être prises à l’égard de l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à la décision attaquée. 

 

2.2.     Le Conseil constate que la décision attaquée constitue une décision de refus de séjour de plus 

de trois mois avec ordre de quitter le territoire visée par ledit article 39/79, § 1
er

, alinéa 2. Il en résulte 

que le recours en annulation introduit par le requérant est assorti d’un effet suspensif automatique, de 

sorte que cette décision ne peut pas être exécutée par la contrainte. 

 

En conséquence, le requérant n'a pas d’intérêt à la demande de suspension de l'exécution qu’elle 

formule en termes de recours. Cette demande est partant irrecevable. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1.     Le requérant prend un moyen unique de la violation des articles « 40 ter de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; 42 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; des 
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articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; du 

principe général de bonne administration ». 

 

3.2.      Il fait grief à la partie défenderesse d’avoir passé sous le silence l’article 42 de la loi précitée du 

15 décembre 1980, lequel implique de déterminer les besoins propres du ménage. Or, en l’espèce, la 

partie défenderesse n’a nullement procédé à cet examen, se limitant à considérer que les revenus ne 

sont pas stables, suffisants et réguliers au sens de l’article 40ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

A cet égard, il se réfère à l’arrêt n° 98.177 du 28 février 2013 et considère que cette jurisprudence 

s’applique « par analogie dans le cadre de l’évaluation de ses moyens de subsistance au sens de 

l’article 42 de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

Il précise avoir conclu un contrat de travail indéterminé, lequel prend cours en date du 3 septembre 

2014 et qu’il percevra un salaire brut de 12,3677 euros par heure. Il mentionne également avoir déposé 

des fiches de paie pour les mois de septembre et octobre. En outre, il relève que son épouse a déposé 

des fiches de paie pour les mois de septembre, octobre et novembre. Il précise que son épouse est 

étudiante et ne peut assumer un travail à temps plein qui emporterait des revenus suffisants, stables et 

réguliers. Toutefois, elle fournit l’effort « de faire quelques travaux rémunérés », ainsi que cela ressort 

des fiches de paie déposées. 

 

Par ailleurs, il précise vivre avec les parents de son épouse, qu’il a déposé les fiches de paie de ses 

beaux-parents, en telle sorte que toute la famille travaille afin de disposer de revenus suffisants. Dès 

lors, il considère avoir apporté la preuve « de moyens d’existence nécessaires pour subvenir à leurs 

besoins sans devenir une charge pour les pouvoirs publics ». 

 

En conclusion, il affirme que la partie défenderesse, en s’abstenant de procéder à un examen in 

concreto a porté atteinte aux articles 40ter et 42 de la loi précitée du 15 décembre 1980. Il fait 

également grief à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération l’ensemble des éléments 

du dossier et, partant, de ne pas avoir procédé à l’analyse des moyens de subsistance nécessaire à sa 

famille, en telle sorte que la décision entreprise n’est pas correctement motivée et porte atteinte aux 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991. 

 

4.           Examen du moyen. 

 

4.1.     A titre liminaire, le Conseil rappelle que l'exposé d'un moyen de droit requiert non seulement de 

désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par 

l'acte attaqué. 

 

En l’espèce, le requérant n’expose pas en quoi l’acte attaqué serait constitutif d’une violation du principe 

général de bonne administration qu’il invoque, du reste sans l’identifier plus précisément et ce alors 

même que le principe général de bonne administration n’a pas de contenu précis et ne peut donc, à 

défaut d’indication plus circonstanciée, fonder l’annulation d’un acte administratif. Il en résulte que le 

moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ce principe. 

 

4.2.     Pour le surplus, l’article 40ter de la loi précitée du 15 décembre 1980, lequel renvoie à l’article 

40bis, § 2, de cette même loi, stipule que : 

 

« En ce qui concerne les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, alinéa 1er, 1° à 3°, le 

ressortissant belge doit démontrer:  

 

– qu'il dispose de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers. Cette condition est réputée 

remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins équivalents à cent vingt pour cent du montant 

visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale. 

L'évaluation de ces moyens de subsistance:  

1° tient compte de leur nature et de leur régularité;  

 

2° ne tient pas compte des moyens provenant de régimes d'assistance complémentaires, à savoir le 

revenu d'intégration et le supplément d'allocations familiales, ni de l'aide sociale financière et des 

allocations familiales;  
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3° ne tient pas compte des allocations d'attente ni de l'allocation de transition et tient uniquement 

compte de l'allocation de chômage pour autant que le conjoint ou le partenaire concerné puisse prouver 

qu'il cherche activement du travail.  

 

[…] ». 

 

4.3.   Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision attaquée de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses 

motifs. Il suffit par conséquent que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

4.4.    En l’espèce, la décision entreprise est fondée sur la considération que « à l’appui de sa demande, 

l’intéressé a apporté la preuve des revenus de monsieur P.K. et madame P.A. et non ceux de son 

épouse. Ces revenus ne peuvent être pris en considération et à fortiori une appréciation in concreto ne 

peut être réalisée, vu l’absence de preuve de revenus au sens légal du terme ». 

 

Le Conseil relève toutefois que le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en 

considération « l’ensemble des éléments du dossier mais aucune analyse des moyens de subsistances 

nécessaires à cette famille n’a été réalisé » 

 

Le Conseil relève que le requérant a déposé les fiches de paie de Monsieur P.K. et de Madame P.A., à 

savoir les parents de son épouse. A cet égard, force est de relever qu’il ressort de l’article 40ter, alinéa 

2, de la loi précitée du 15 décembre 1980 que le ressortissant belge doit démontrer « qu’il dispose de 

moyens de subsistances stables, suffisants et réguliers », ce qui n’implique nullement que ces derniers 

doivent nécessairement émaner du regroupant lui-même. En effet, ces revenus peuvent également 

provenir d’autres personnes, telle que, en l’espèce, les parents de la regroupante, à la condition que le 

regroupant dispose effectivement de ceux-ci. Dès lors, le Conseil constate que, en l’occurrence,  la 

partie défenderesse a violé son obligation de motivation formelle et a méconnu le contenu de la 

disposition précitée en n’explicitant pas en quoi les revenus des parents de l’épouse du requérant ne 

devraient pas être pris en considération, ni en quoi ces revenus ne constituaient pas la « preuve de 

revenus au sens légal du terme ». 

 

S’il est vrai que le dossier administratif ne contient aucun document précisant que le requérant dispose 

effectivement des revenus des parents de son épouse, force est toutefois de relever que cet aspect des 

revenus n’est nullement remis en cause par la partie défenderesse qui se borne à préciser qu’elle ne 

peut les prendre en considération sans en préciser plus avant la raison, Il en est d’autant plus ainsi qu’il 

a déposé les fiches de paie de ces derniers et qu’il ressort desdits document, que l’adresse indiquée est 

la même que celle du requérant, en telle sorte qu’il peut légitimement être considéré que la famille 

habite ensemble et que, les parents de l’épouse du requérant prennent en charge le requérant et son 

épouse. A cet égard, il convient de préciser qu’il appartenait à la partie défenderesse de préciser la 

raison pour laquelle les revenus produits ne pouvaient être pris en considération. 

 

En outre, le Conseil précise qu’en s’informant sur les revenus produits, la charge de la preuve n’est 

nullement inversée. En effet, le Conseil estime que dans la mesure où le document produit à l’appui de 

la demande consiste en un commencement de preuve requis, il appartenait à la partie défenderesse 

d’examiner, in concreto, si les informations produites sont susceptibles de rencontrer les impératifs du 

prescrit légal applicable en la matière. Or, en se limitant à la constatation erronée que les revenus ne 

peuvent être pris en considération, la partie défenderesse n’a pas correctement motivé la décision 

entreprise. 

 

Le Conseil estime dès lors que la partie défenderesse a méconnu la portée l’obligation de motivation 

formelle des actes administratifs, telle que prévue aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et l’article 

40ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

L’argumentation de la partie défenderesse, développée en termes de note d’observations selon laquelle 

« les considérations formulées in fine du moyen quant au fait que la partie adverse aurait dû tenir 
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compte des fiches de paie des membres de la famille de la regroupante, mais pas de la regroupante, 

dès lors même que le couple habite avec les parents de la regroupante sont sans pertinence aucune, le 

regroupement familial ayant été sollicité par le requérant avec son épouse et au vu de la situation 

financière de cette dernière », n’est pas de nature à énerver les considérations qui précèdent. Par 

ailleurs, elle apparait, tout au plus, comme une motivation a posteriori, laquelle ne peut nullement être 

retenue. 

 

5.      Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

. 

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise le 25 

novembre 2014, est annulée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente mars deux mille quinze par : 

 

M. P. HARMEL,                                   président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. MESKENS,                      greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

S. MESKENS. P. HARMEL. 

 


